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ÉPREUVE  « FIRST RIDDEN » 

  

 • La carrière : 

- La dimension de la carrière doit être au minimum de 40m x 20m mais peut aussi être plus grande selon le 

nombre de cavaliers engagés dans l’épreuve.  
- Le sol de la carrière peut être en herbe ou en sable.  

• Le poney : 

- Poneys inscrits au livre généalogique du Stud-Book Français du poney Shetland. 

- Poneys de 4 ans et +. 

- Poneys ferrés acceptés. 

- Juments suitées non autorisées. 

- Étalons non autorisés. 

• L’équipement :  

- La selle et le filet doivent être propres, sûrs et en bon état. 

- Filet avec un mors simple. 

- Les enrênements et les œillères sont interdits. 

- Cravache <75 cm autorisée – Toute utilisation abusive sera sanctionnée. 

- Eperons interdits. 

• Le cavalier :  

- Les cavaliers ne doivent pas avoir atteint leur 12ème anniversaire au 1er Janvier de l’année en cours. 

- Le port du casque est obligatoire. 

- La tenue du cavalier doit être adaptée à l’équitation, propre et élégante 

• Le parcours :  

- Exclusion de tous poneys au comportement dangereux à la demande du juge. 

- Chute : cavalier sort à pied- élimination. 

Déroulement de l’épreuve :  

• Tous les concurrents entrent dans le ring, les uns derrière les autres, au pas, à main droite (Respect des 
distances entre 2 poneys avec possibilité de doubler un poney sans pénalisation)  

• A la demande du juge, les cavaliers s’arrêtent les uns derrière les autres sur la piste.  

• Chacun leur tour, ils font le tour du ring au trot sur la piste, puis un arrêt avant de rejoindre l’arrière des 

concurrents.  

• Puis le juge demande à tout le monde de se placer en ligne au milieu du ring par un doubler.  

• Un après l’autre, le juge demande de dérouler  son court programme individuel : 

- Marcher droit vers le juge, 

- Arrêt face au juge  

- Reprendre le pas en s’éloignant de dos au juge  

- Faire un 8 de chiffre au trot 

- Faire un 8 de chiffre au petit galop avec diagonale au trot (selon souhait et capacité du cavalier) 



              Association Française du Poney Shetland 
 Groupement des Eleveurs de Poneys Shetland 
  
                                                                                                       Association officielle régie par la Ministère de l’Agriculture pour la sélection et la promotion de la race Shetland en France 

 

Règlement AFPS-GEPS validé le 05/10/2019 Page 2 

- Revenir au trot puis pas vers le juge 

- Arrêt devant le juge suivi d’un salut  

• Apres passage de toute la section, celle-ci marche au pas autour du ring. 

• Classement par le juge. 

• Alignement au milieu du ring face au juge par un doubler. 

• Remise des flots. 

• Sortie du ring au trot.  
 

Notation de l’épreuve :  
 

� Respect des figures ……………………………………………………………………………………………………………………………………………./10 
� Technique ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……/10 
� Comportement du cavalier et du poney …………………………………………………………………………………………………………..../10 
� Maitrise et capacité à évoluer avec d’autres poneys…………………………………………………………………………….............../10 
� Aspect général / Harmonie entre le cavalier, le meneur et le poney …………………………………………………………………./10 
� Modèle / Type …………………………………………………………………………………………………………………………………………….….…./30 
� Allures ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………../20 

� Total : ………………………………………………………………………....…..................................................................................../100 
 

 

 

 

 

 

 

 

    


